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A,l CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES

ARTICLE 01: OBJET.
Le pr6sent cahier des charges, i pour objet de d6finir les termes et les conditions
auxquels, le soumissionnaire doit se conformer, pour la r6alisation de la prestation de

transport du personnel de la cimenterie Hamma Bouziane.

ARTICLE 02: MODE DE PASSATION.

Le pr6sent cahier des charges est r6gi par les dispositions du manuel de proc6dures de

passation des march6s en vigueur du Groupe GICA.

Le mode de passation du p16sent march16 est l'Avis d'Appel d'Offre National Restreint.

ARTICLE 03: CONDITIONS DE PARTICIPATION.
Seuls les transporteurs sp6cialis6s dans le domaine du transport en commun peuvent
participer i cette soumission.

ARTICIE 04: ETENDUE DE LA PRESTATION.
L'6tendue de la prestation consiste en le transport du personnel de la cimenterie
Hamma Bouziane (y compris la carridre) des points de ramassage vers l'unit6 et retour
selon la r6partition des circuits d6finie au point 03 du cahier des sp6cifications
techniques, avec la possibilit6 d'attribuer exclusivement 20% du march6 aux micro-
entreprises (ANSEJ-CNAC) au prix du soumissionnaire retenu.

ARTICLE 05: CARACTERISTIQUES DU MARCHE.

5.1 TYPE
Le marche d conclure sera un march6 de deux ann6es, renouvelable une seule fois
pour une p6riode d'6gale du16e dans les m6mes conditions, aprds accord des deux
parties.

5.2 CONTENU
Le march6 p16cisera principalement les obligations suivantes:
o Le nombre de rotations estimatif ) assurer pendant la validit6 du contrat,
o Le prix unitaire par type de rotation,
o Les modalit6s de paiement,
o Les conditions d'ex6cution de la prestation.
o Les soumissionnaires peuvent soumissionner pour un ou plusieurs circuits.

ARTICLE 06 : SOUS-TRAITANCE.
Le soumissionnaire ne peut en aucun cas, sous-traiter tout ou partie des prestations qui lui
sont confiees sans l'accord p16alable du client.

ARTICLE 07: OBLIGATIONS DU SOUMISSIONNAIRE.
Le soumissionnaire doit :

o Respecter scrupuleusement les horaires d'arriv6s et de d6part fix6s par le
client,

o Mettre un panneau indiquant le nom de la soci6t6,
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ARTICLE 08: OBLIGATIONS DU CLIENT.

o Le Respect morale du personnel,
o Mettre i la disposition du client des v6hicules (AUTOCAR) en bon 6tat de marche,

d'acquisition 16cente (ann6e 20L7 et plus),

o Effectuer les services qui lui sont confi6s dans le strict respect de la 169lementation

en la matidre et ce dans les meilleures conditions d'hygidne, s6curit6, confort (la
climatisation est obligatoire),

o Le soumissionnaire respectera aussi les itin6raires ainsi que les points de

ramassages d6finis au point 03 des clauses des prescriptions techniques,
o Le soumissionnaire a l'entidre responsabilit6 sur ses moyens de transport,
o Le soumissionnaire doit assurer les rotations quotidiennement,
o Le soumissionnaire doit 6galement et A la demande du client, garantir le

service pendant les week-ends et jours f6ri6s pour le travail en poste normal et
en 2X8,

o Le soumissionnaire doit assurer le transport du personnel en toutes
circonsta nces.

o le client se r6serve le droit de refuser tout moyen de transport ne r6pondant
pas aux exigences d6finies dans le p16sent cahier des charges.

o ll est strictement interdit de s'approvisionner en gas-oil pendant le circuit en p16sence

d u pe rso n n e ls, ...... ...).

o En cas de changement du moyen de transport,le soumissionnaire doit aviser le client
toute en respectant les mdme conditions cit6s en annexe 01

Les moyens de transport doivent 6tre la propri6t6 du soumissionnaire
S.C.H.B

Direction Generale
Secrritariat de la Commission

o Le client d6finira les circuits (points de d6parts, arriv6es et de ramassage),
o Le client doit p16ciser au soumissionnaire le nombre de passagers par circuit,
o Le client mettra ) la disposition du soumissionnaire un lieu pour la mont6e et

descente du personnel d l'int6rieur de la cimenterie,
o Le client se 16serve le droit d'assurer quotidiennement le cont16le des moyens de

transport du personnel utilis6s, par le responsable des moyens g6n6raux.
o Toute 16clamation du personnel doit 6tre communiquer au responsable des moyens

g6n6raux.

ARTICLE 09: RETRAIT DU CAHIER DES CHARGES.

Le retrait du p16sent cahier des charges se fera contre le paiement d'une somme de Trente
milles dinars (30 000,00 DA) au niveau du secr6tariat des march6s de la Soci6t6 des
ciments de Hamma Bouziane par le soumissionnaire ou son rep16sentant d0ment mandate
et avec remise d'une quittance de paiement.
Le soumissionnaire ou son mandataire doit mentionner lors du retrait du cahier des

charges les informations suivantes :

Nom et p16nom du soumissionnaire/ mandataire :............

','o:,
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ARTICLE 10: ECLATRCISSEMENT SUR LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRE.

Tout soumissionnaire d6sirant obtenir des 6claircissements sur le dossier d'appel d'offre
peut introduire une demande au client, par 6crit, envoy6e au secr6tariat des march6s de la

soci6t6 des ciments de Hamma Bouziane au plus tard sept jours avant la date limite de

remise des offres, Le client 16pondra par 6crit, dans un d6lai de trois jours.

La 16ponse doit 6tre communiqu6e d l'ensemble des soumissionnaires
,/ Fax : 213 (031) 60 65 39
./ Tel.:213 (031) 60 6s 43
,/ E-mail : contacts.schbds@eica.dz

ARTICLE 11: CONS!STANCE DE LA SOUMISSION.
La soumission en un seul exemplaire originaldoit comporter deux enveloppes N"l- et N'2 et

devra 6tre accompagn6e des pidces exigibles et p16sent6e dans les conditions d6crites ci-

dessous :

11.1 L'eruvelOppe No1 < Offre technique >>, Elle doit renfermer les documents ci-

dessous, sur support papiers en un seul exemplaire.

o La declaration ) souscrire (selon moddle joint en annexe 03 ),
o La d6claration de probit6 (selon moddle joint en annexe 04 ),
r La D6legation de pouvoir autorisant le signataire de la lettre de la

Soumission d engager le soumissionnaire 6ventuellement (selon moddle en annexe 05),
o Fiche d'identification du soumissionnaire (selon moddle en annexe 06 )

o Les documents soci6taires du soumissionnaire:
r Statut de la soci6te.
r Copie du registre de commerce (6lectronique),
o Copie le NIF 6lectronique et le NlS,
o Copie de l'attestation d'activit6 C20,
o Extrait de rdle,
o Attestation de mise d jour CNAS et/ou CASNOS,
o Copies des bilans certifi6s de trois dernidres anncles,
o Copie de l'attestation de la direction des transports justifiant de sa qualit6 de

transporteur en commun,
o Document justifiant le statut de micro-entreprises (ANSEJ-CNAC),
o Copie de la carte professionnelle de transporteur de voyageurs,
o Un extrait du casier judiciaire du soumissionnaire lorsqu'il s'agit d'une personne

physique, ou du 96rant ou rep16sentant legal lorsqu'il s'agit d'une soci6t6,
o R6f6rences bancaires (RtB),
o Tous les documents justifiant la qualification du soumissionnaire :

R6f6rences et aptitudes professionnelles (Attestations de bonne ex6cution,
copies de contrats...),

o Liste des moyens Mat6riels propres au soumissionnaire avec documents
justificatifs (copies des cartes grises, polices d'assurance et fiches de cont16le
techniques du mat6riel de transport),

:, S' ' ,
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o Une copie du cahier des charges comportant le cachet humide de la soci6t6
contractante paraph6e par le soumissionnaire sur chaque page et sign6 par le
soumissionnaire, portant dans sa dernidre page la mention < lu et accept6 >,

o L'offre des prestations du transport de personnel proprement dite 6tablie
conform6ment au cahier des charges non valoris6e.

o Copie de la quittance du retrait du cahier des charges ou ordre de virement au

nom du soumissionnaire au profit de la SCHB.

11.2 L'eltveloppE N'2 < Offre financiuare D, Elle doit renfermer les documents ci-

dessous, sur support papier, en un seul exemplaire.

o La lettre de soumission, par circuit, renseign6e par rotation (montant de la
rotation HT et TTC) sign6e et portant le cachet humide (selon moddle joint en
a n nexe 02 ),

o Bordereau des prix de la rotation Hors Taxe : (selon moddle joint annexe 01).

- Les micro-entreprises (ANSEJ-CNAC), ne sont pas concern6es par l'offre financiEre.
- Les prix sont fermes, non n6gociables, non r6visables, et non actualisables pendant

toute la du16e de validit6 du contrat.

Les deux enveloppes ci-dessus doivent 6tre ferm6es, s6pa16es et plac6es dans UN PU

STRICTEMENT ANONYME d0ment ferm6 et ne portant que la mention :

Appel d'Offres National Restreint

N' 10 /SCM/SCHBl2O23
- A NE PAS OUVRIR _

Toute indication sur le pli anonyme permettant l'identification du soumissionnaire
entrainera automatiquement le rejet de la soumission.

Ces offres doivent 6tre d6pos6es par les soumissionnaires ou leurs rep16sentants dument
mandat6s, i l'adresse suivante :

SECRETARIAT DE LA COMMISSION DES MARCHES
EPE / SPA SOCIETE DES CIMENTS DE HAMMA BOUZIANE (SCHB)
Zone Industrielle Rhumel de BOUSSOUF- CONSTANTINE - ALGERIE

Aucun pli ne devra 6tre transmis par voie postale sous quelque forme que ce soit.

.,l,'

.,,b,.,,
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ARTICLE 12: DELAIS DE REMISE DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS.

Les soumissions doivent 6tre depos6es au plus tard d Dix heures (10 H 00'), quinze (15)

jours calendaires d compter de la date de la premidre parution de l'avis d'appel d'offre
dans la presse nationale et le BOMOP. D6pass6 ce delai, toute soumission sera

automatiq uement irreceva ble.

L'ouverture des plis, se fera au sidge de la SCHB Zone lndustrielle Rhumel, Boussouf -
Constantine- Al96rie le m6me jour de la date limite de la remise des offres, ir 11 heures, en

p16sence 6ventuellement d'un huissier de justice et des soumissionnaires ou leurs

rep16sentants d ument mandat6s.

Si ce jour coincide avec un jour de repos l69al, la date limite de remise des offres est
prorog6e jusqu'au jour ouvrable suivant.

Les soumissionnaires resteront engag6s par leurs offres pendant une du16e de quatre-
vingt-dix (90) jours, aprds la date limite de 16ception des offres.

Les soumissionnaires ou leurs rep16sentants doivent 6tre muni de d6l6gation de pouvoir
pour assister i I'ouverture des plis.

ARTICLE 13 : DOCUMENTS DE RECEVABILITE.

1. Lettre de soumission, pour chaque circuit, renseign6e par rotation, sign6e et
portant le cachet humide, (les micro-entreprises (ANSEJ-CNAC), non concern6es),

2. D6claration d souscrire,
3. Copie du cahier des charges comportant le cachet humide de la soci6t6

contractante paraph6e par le soumissionnaire sur chaque page, portant dans sa

derni6re page la mention lu et accept6,
4. L'offre proprement dite, (les micro-entreprises (ANSEJ-CNAC), non concern6es).

ARTICLE 14 : CRITERES D'EVALUATION ET DE CHOIX.
Le choix du soumissionnaire se fera sur la base des critdres ci-aprds:

Offre technique : (30 points)

o Conformit6 des documents administratifs au cahier des charges (05 points).
. Ref6rences professionnelles et Anciennete dans le domaine de transport du

personnel (10 points).
Moyens Mat6riels (15 points).

Le soumissionnaire sera 6limin6 si son offre technique totalise un nombre de point
inf6rieur ) vingt points (20).

Offre financidre : (70 points)

Prix propos6s (70 points)

Seules les offres financidres, des soumissionnaires dont les offres techniquement retenues,
seront trait6es par la commission d'6valuation des offres.

T
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La Note Globale: NG

NG=NT+NF

Le soumissionnaire ayant obtenu la meilleure note globale (NG) sera retenue.
ll est i pr6ciser qu'aucune n6gociation avec les soumissionnaires n'est autoris6e aprEs

I'ouverture des plis et durant l'6valuation des offres pour le choix du cocontractant.

ARTICLE 15 : ASSURANCES.
Le soumissionnaire doit souscrire i sa charge toutes les assurances r6glementaires
li6es d la prestation (transport en commun).

ARTICLE 16 : GARANTIE

-le prestataire doit garantir la s6curit6 du personnel

- le respect des horaires de transport du personnel

- l'entretien et maintenance et suivi de ses moyens de transport

- une assurance adequate des normes de confort pour les trajets

^.S.C. H. B
u:"n"'t'J,rl'i3"[fl 

,tr,"r'

et ses exige nces

sp6cifiques pour les v6hicules utilis6s.

ARTICLE 17 : MODALITES DE PAIEMENT.
Le paiement s'effectuera par virement bancaire au plus tard trente (30) jours aprds
r6ception de la facture et feuille d'attachement des prestations r6alis6es mensuellement
sign6 par les deux parties.

ARTICLE 18 : IMPOTS, DROITS ET TAXES.

Chacune des deux parties s'acquittera des imp6ts, droits et taxes exigibles au titre du contrat
qui sera 6labo16 suite au p16sent cahier des charges.

ARTICLE 19: PENALITES DE RETARD.
En cas d'arriv6e tardive non justifi6e au-deld de vingt minutes, trois fois durant le
m6me mois, le client se 16serve le droit d'appliquer une p6nalite de retard d raison de
05% du montant du circuit concern6.

ARTICLE 2O: REGLEMENT DES LITIGES.
Tous litiges pouvant survenir entre les deux parties, seront 169l6s d l'amiable.
Au cas oit il serait impossible de parvenir ) un accord i l'amiable, les deux parties
conviennent que le diff6rend d6coulant sera trait6 devant le tribunal de Constantine.

ARTICLE 21: FORCE MAJEURE.
On entend par force majeure, pour l'ex6cution du contrat, tout acte ou 6v6nement
impr6visible, ir16sistible, hors du contrdle des deux parties cet acte ou 6v6nement d une
incidence directe sur l'ex6cution du contrat, mais non limites d guerre ou hostilit6,
6meute, ou affrontement civil, tremblement de terre, inondation, temp6te, foudre,

. ll .g ,r:
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intemperie ou catastrophe naturelle, interruption dans les transport et moyens de

communication, acte de l'autorit6 publique, accident, incendie, explosion, grdve, lock-out
ou acte concert6 des employ6s (sauf dans le cas ou la partie qui invoque le cas de force
majeur a le pouvoir de l'6viter).
En cons6quence ne constitue pas un cas de force majeur au sens du p16sent contrat, tout
acte ou 6v6nement dont il aurait 6t6 possible de pr6voir la 16alisation et de se p16munir

contre ses cons6quences en faisant preuve d'une diligence raisonnable.

Au cas oit interviendrait un 6v6nement qui constituerait un cas de force majeure, les

obligations de l'une ou des deux parties affectees par force majeure seraient prorog6es

automatiquement d'une du16e 6gale au retard entratn6 par la survenance du cas de force
majeure, il est entendu que cette prorogation n'entrainera pas p6nalite et ne mettre pas

en cause la responsabilit6 de la partie empdch6e.

La partie qui invoque un cas de force majeure devra, aussitdt aprds la survenance d'un cas

de force majeure adresser une notification expresse ) l'autre partie, cette notification
devra 6tre accompagn6e de toutes les informations circonstanci6es utiles et intervenir
dans les quinze (15) jours calendaires. Tout retard pour ces cas de force majeure, non

notifi6 dans les conditions et formes ci-dessus, ne sera en aucune fagon retenu pour le

d6compte du d6laicontractuel. Dans tous les cas, la partie concern6e devra prendre toutes
dispositions utiles pour assurer, dans les plus brefs d6lais, la reprise normale de

l'ex6cution des obligations affect6es par le cas de force majeure. Le d6biteur retarde dans

l'ex6cution de prestation par un cas de force majeure fera son possible apres la disparition
de celui-ci pour r6duire ou en effacer les cons6quences qui en r6sulteraient dans le

planning contractuel.

ARTICLE 22: EXIGENCES SANTE, SECURITE ET ENVIRONNEMENT.
Le soumissionnaire doit 16pondre aux exigences de sant6, s6curit6 et e'nvironnement li6es d

son activit6.
L. Les moyens de transports utilis6s doivent r6pondre au exigences, normes et

rdglements environnementaux en vigueur.
2. Le confort, propret6 et s6curit6 des moyens de transport.

3. Respecter le code de la route (pas d'excds de vitesse)
, ^.S,, C- H. B

^ : r.irreotion G(nerale
uecrr:rarr.1t_d,e ia Gommission

t 1.' v 4..' l,ac

ARTICLE 23 : ANNULATION DE L'APPEL D'OFFRES.
En cas de situation exceptionnelle d'annulation, le client peut proc6der i mettre terme au
processus de l'appel d'offre, les soumissionnaires ne peuvent pr6tendre en aucune
16paration de quelque nature qu'elle soit.
Le soumissionnaire ne peut pr6tendre i aucune indemnit6 dans le cas d'infructuosit6 oir
son offre ne sera pas retenue ou si I'op6ration et annul6e.

ARTICLE 24 : ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE.
Un avis d'attribution provisoire du march6 sera publi6 dans la presse nationale et
communiqu6 par 6crit aux soumissionnaires. Cet avis comportera les informations
n6cessaires ayant motiv6es l'attribution. 

, q ,,
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Le soumissionnaire retenu pourra 6tre 6ventuellement (( invit6"
cont rat.

ARTICLE 25: POSSIBILITE D'INTRODUIRE DES RECOURS.

Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours au

secr6tariat des march6s de la SCHB dans un d6lai de 10 jours d compter d
parution de L'avis d'attribution provisoire dans la presse nationale et le B

Si le dixidme jour colncide avec un jour f6ri6 ou un jour de repos l6gal, la

introduire un recours est prorog6e au jour ouvrable suivant.

ARTICLE 26 : ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE.

L'attribution d6finitive du march6 est notifi6e par 6crit au soumissionna
I'expiration du d6lai de validit6 de I'offre.

LU ET ACCEPTER

S.C.H.B
Direction Generale

$ecrritariat de ia Commission
, L S irn 1r.. .,/\:-. .^-*a---

ilitO'1ii Sui6i6dcs
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B/ CLAUSES DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES,

1- Etendue de la prestation

L'6tendue de la prestation consiste en la sous-traitance du transport du personnel

de la cimenterie Hamma Bouziane comme suit:

- Poste 0B H - 16H : 02 rotations par jour et par circuit (de dimanche d Jeudi)

- Poste 3x8 : 03 rotations par jour et par circuit (7 /7).

- Poste 2x8 : 03 rotations par jour et par circuit (de samedi A jeudi).

2- CONDITIONS GENERALES DU TRANSPORT

Les conditions de prestation du transport auxquelles le soumissionnaire doit se

conformer sont d6finies comme suit:

o Avoir une exp6rience dans le domaine du transport en commun egale au minimum d cinq
(05) ans,

o Avoir un personnel qualifi6 dans le domaine du transport en commun,
o Disposer de mat6riel de transport en bon 6tat et d'acquisition 16cente (ann6e 2017

et plus),
o Disposer des exigences juridiques, professionnelles & financidres n6cessaires,
o Assurer le transport du personnel dans de bonnes conditions d'hygidne, s6curit6,

confort (la climatisation est obligatoire).

3 -ClnCUtrs ef POlf'lfs

3-1 CIRCUIT N" 01 : ZIADIA 8H -16H

ZIADIA -LA BOUM _ CITE DES FRERES ABBES- CITE DAKSI _ S.M.K _ CITE DES MURIERS
_ CHALET DES PINS - ARRET BUS SIDI RACHED- GARE SNTF - SIDI MCID- BEKIRAl
(pompe i essence)- BEKIRA 2 (embranchement) lntersection la GARE HB
CIMENTERIE

3-2 - CIRCUIT N" 02 : KADOUR BOUMEDOUS 8H - 16H

KADOUR BOUMEDOUS (EN FACE CNAS) - CTLOC- NAHAS NABTL -pONT s JUTLLET- CtTE EL

BIR - EMBRANCHEMENT CHETTABA _ PONT EL MENIA - CITE DJEBLI AHMED-
EMBRANCHEMENT MILA -CITE CHERAKET- MOULIN 212 _ CIMENTERIE.

3-3 GIRCUIT N'03 : ZIGHOUD YOUCEF 8H -16H

zlGHouD YoUCEF (centre Ville et Gare) - ctrE srE - TEcHNtcuM DJABER

IBNOU HAYANE - CITE CNEP - POSTE - GARE ROUTIERE ZIGHOUD YOUCEF- ARRET DE BUS

HOPITAL DIDOUCHE MOURAD _ CIMENTERIE.

SCHB - Cahier des Charges de la Prestation de transport du Personnel -



3.4 CIRCUIT N" 04 HAMMA BOUZIANE 8H.16H

POSTE HB - MARCHE COUVERT _ CITE EL GHIREN - CASOREC - ONAMHYD - CIMENTERIE.

3-5 CIRCUIT N" 05 CIMENTERIE. CARRIERE 8H16H

CIMENTERIE - CARRIERE.

3-6 Circuit No 06 Nouvelle Ville- Ali Mendili 08H16h

UV 21- Nouvelle ville Rond-point Nsoumer - UV13 - UV 1.4 - UV 02 - lntersection
Universit6 02 Gare RoutiEre Ali mendjeli - Mosqu6e EL RAYAN - UV 06 - Mosqu6e Ahmed
Hamani - Rond-point Cosider - Boulevard de l'ALN - les 4 chemins 6volutif - Zouaghi -

Universit6 8/11 - Djenan Zitoun - arr6t Bus Fadila Saadane - Pont 5 juillet - Boudraa
Salah - embranchement Chettaba Pont El menia cite Djebli - Cit6 Cheraket
Cim e nte rie.

3-7 Gircuit No 07 Nouvelle Ville- Ali Mendili 08H16h

UV 20 - intersection UV19.UV2O - intersection UV 1"7. UV 19 - CNEP IMMO UV 17 - UV 17

DAMBRI - Route poids lourd - 04 chemins - Cit6 Zouaghi Slimane -Boussouf (Direction
16gionale Alg6rie t6l6com) - Pont 5 juillet - Boudraa Salah - Embranchement Chettaba -
Pont El Menia - Cit6 Djebli - Cit6 Cheraket - Cimenterie.

3.8 CIRCUIT N" 08 DJEBEL EL WAHCHE EN 3X8

DJEBEL EL WAHCHE - LA BUM - CITE DES FRERES ABBES- CITE DAKSI _ S.M.K _ CITE

DES MURIERS - CHALET DES PINS _ ARRET BUS SIDI RACHED- GARE SNTF- SIDI MCID-
BEKIRA 1(pompe i essence)- BEKIRA ll (embranchement) - lntersection GARE HB

HAMMA BOUZIANE VTLLAGE (LA POSTE HB- MARCHE COUVERT - CrTE EL GHTREN -
CASOREC - ONAMHYD - CIMENTERIE.

3-9 CIRGUIT N"09 : Nouvelle Ville- 3X8

UV 21 - NOUVELLE VILLE UV 18.19 - ROND POINT NSOUMER. ROND POINT
NSOUMER UV20 - STATTON B US RTTEDJ MALL - UV 13 (AADL) - COSTDER -
FIRMA- SOREST - LES 4 CHEMTNS EVOLUTTF - ZOUAGHT - UNtVERStTE 8/1,1 - DJENAN

ZITOUN - CILOC- NAHAS NABIL _PONT 5 JUILLET - CITE EL BIR- EMBRANCHEMENT
CHETTABA - PONT EL MENIA - CITE DJEBLI AHMED - EMBRANCHEMENT MILA-
CITE CHERAKET- cimenterie)

:t2
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3-10 CIRCUIT N' 10: ZIGHOUD YOUCEF 3X8

ZIGHOUD YOUCEF( Centre-Ville et Gare) - GARE ROUTIERE ZIGHOUD YOUCEF -sortie
didouche Mourad- village ain el bir -oued lahjar- RETBA (route principale) - CEM

BOUCHRIHA-MIMOZA- GARE DIDOUCHE -CIMENTERIE .

ZIGHOUD YOUCEF (Centre Ville et Gare) - DIDOUCHE MOURAD (en face CASOREC et Gare)

- cIMENTERIE - HAMMA BOUZIANE VTLLAGE (PTT - MARCHE COUVERT - CtTE EL cHtREN

- cAsoREc - oNAMHYD) -CtMENTERtE- - CARRtERE.

3-12 CIRCUIT N" 12 KHROUB EN 3X8

MASSINISSA _ GARE ROUTIERE KHROUB - CENTRE VILLE KHROUB- INTERSECTION MOUZINA -

AIN NHAS -SONACOME OUED HAMIMIME- SISSAOUI - ONAMA- 4 EME KM - CITE DES

MURIERS - CHALET DES PINS- ARRET DE BUS SIDI RACHED- GARE SNTF- SIDI MCID- BEKIRA-
GARE HAMMABOUZIANE- BOUZTANE VTLLAGE (LA POSTE HB- MARCHE COUVERT - CtTE EL

GHIREN _ CASOREC - ONAMHYD - CIMENTERIE.

3-13 Gircuit No 13 Didouche Mourad 08H16h

CITE RETEBA ADL - CITE 2OO LOGEMENTS - MOSQUE ALI BEN ABI TALEB - CITE NERDJESS-
CITE 4O LOGEMENTS - CITE EL YASMINE -CNAS _ GARE DIDOUCHE MOURAD - CIMENTERIE.

3-14 Circuit No 14 KHROUB 08H16h

MOUZINA SONACOME OUED HAMIMINE - ARRET DE BUS MARCHE MASSINISSA- HOPITAL
KHROUB- ROND POINT 900 LOGEMENTS- BECHAKRA ADL - SISSAOg; - 4dme KM - stade Ll
juin - mimosa - 05 juillet - cite el Bir -cantouli - chraket - cIMENTERtE

3-15 Circuit No 15 Nouvelle Ville- carriere (02x8)

UV 20- - UV14 - UV 13 - UV 01 - Cosider - les 4 chemins 6volutif - Zouaghi - Universit6
8/11 - route stade 17juin- ctrE DES MURTERS - cHALET DES ptNS - ARRET BUS stDt
RACHED- GARE SNTF- SlDl MCID- BEKIRA 1(pompe d essence)- BEKIRA ll (embranchement)
-carridre.

- crRcutTS 1-2-.3-4-6- 7 (8H/16H)
$ocict6 dcs CimcutL dt Hamma Bouzlanc

,'

: - $clis- :

. ComitdAD - IIOC I

ARRIVEE USINE - :

SORTIE USINE :

7H50

16H10

,r:
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- CIRGUIT 5 (8H16H)

* ARRIVEE USINE : 7H50

- MATIN DEPART DE LA CIMENTERIE 8HOO VERS LA CARRIERE

SORTIE FIN POSTE CARRIERE 1.5H45

- clRcurTs .8 -9 -10 -12 (3X8)

- ARRIVEE USINE : 4H50 - SORTIE USINE 5H15

ARRIVEE USINE: 12H50 - SORTIE USINE L3 H L5

ARRIVEE USINE 20H50 SORTIE USINE 21 H 15

- -ctRcutT N'11. 15 (2X8)

* ARRtvEE cARRtERE : 4H5o -

- ARRIVEE CARRIERE: 11H50 - SORTIE CARRIERE 12 H

- SORTIE CARRIERE 19H 45

5- NOMBRE DE PERSONNES A TRANSPORTER

Le nombre de personnes A transporter en moyenne par circuit

Personnel Poste Normal 8H/tGH circuits N" 01

Personnel Poste Normal 8H/16H circuits N'-02

Personnel Poste Normal 8H/L5H circuit N'03

Personnel Poste Normal 8H/16H circuit N'04

Personnel Poste Normal 8H/t6H circuit N" 05

Personnel Poste Normal 8H/16H circuit N'06

Personnel Poste Normal 8H/16H circuit N'07

15

est de :

35 Personnes assises

30 Person nes assises

30 personnes assises

35 personnes assises

20 personnes assises

25 personnes assises

25 personnes assises

15 personnes assises

15 personnes assises

15 personnes assises

1.5 personnes assises

L5 personnes assises

r 35 Personnes assises

25 Personnes assises

:15 personnes assises

Personnel Poste 3x8

Personnel Poste 3x8

Personnel Poste 3x8

Personnel Poste 2x8

Personnel Poste 3x8

circuits N" 08

circuits N'09

circult N" 10

circuits N'11

circuits N" 12

Personnel Poste Normal 8H/1,6H circuits N" L3

Personnel Poste Normal 8H/1,6H circuits N" 14

Personnel Poste 2*8 circuits N'15

SCHB - Cahier des Charges de la Prestation de transport du Personnel -
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Annexe 1

Bordereau des Prix par Rotation

l

SCHB - Cahier des Charges de la Prestation de transport du personne, - .' " 
'

'"**fi',,,Lf#.
r - '4s tibslo,

Les prix sont 6tablis sur la base d'une rotation,6tant entendu qu'une rotation comprend
un Aller - Retour des lieux de ramassage vers I'unit6 Cimenterie Hamma Bouziane et de

I'unit6 cimenterie vers les lieux de ramassage.

N.B : Une Rotation equivaut d un Aller / Retour (Vide ou plein)

$ocici€ cles titjint de Eammu Bouzhnt

: . . SC}[B-
i'.' 
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ANNEXE 2

LETTRE DE SOUMISSION PAR CIRCUIT

Circuit No : ...........

(sur papier d en-t6te du soumissionnaire)
Je soussign6(e),

Nom et pr6nom :.........

Aprds avoir pris connaissance des pidces du projet de march6 et aprds avoir appr6ci6, d mon point de vue et
sous ma responsabilit6, la nature et la difficult6 des prestations d ex6cuter .

Remets, rev6tus de ma signature, un bordereau des prix et un d6tail estimatif, etablis conform6ment aux cadres
figurant au dossier du projet de march6.

Me soumets et m'engage envers.

A ex6cuter les prestations conform6ment aux conditions du cahier des charges et moyennant la somme de

(indiquer le montant de Ia rotation en dinars et, , en chiffre et en lettre, et en hors taxes et en toutes taxes) :

Montant

M'engage d ex6cuter le march6 dans un delai de : (indiquer le delai en chiffre et en

lettre) :

Le service contractant se libdre des sommes dues, par lui, en faisant donner cr6dit au compte bancaire N'

... .aupres :

Adresse:......... ......Affirme, sous peine de

r6siliation de plein droit du march6 ou de sa mise en 169ie aux torts exclusifs de la soci6t6, que ladite soci6t6 ne

tombe pas sous le coup des interdictions 6dictees par la 169islation et la r6glementation en vigueur.

Certifie, sous peine de l'application des sanctions prevues par l'article 216 de l'ordonnance n" 66-156 du 8 juin

1966, modifi6e et compl6t6e, portant code p6nal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.

(Nom, qualite du signataire et cachet de la societe).

NB : en cas de groupement, le chef de file doit mentionner qu'il agit au nom du groupement et prEciser la nature du

Stci6t6 ties Cimgats ge llomms liouziairt

+ SCltrB-

i, Cornit6 AD - EIOC

groupement (conjoint ou solidaire).

,,t l:
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ANNEXE 3

DECLARATION A SOUSCRIRE

(sur papier d ent6te du soumissionnaire)

Denomination de la societe :... ... ..

Ou raison sociale .... ... ..

Adresse du siege social :.

Forme juridique de la soci6t6 :... .

Montant du capital social :

Num6ro et date d'inscription au registre du commerce :... ..

Wilaya ou seront ex6cut6es les prestations objet du marche:.

Nom, pr6nom, nationalit6, date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de la societe et des
personnes ayant qualit6 pour engager la societe d l'occasion du march6:.

Le declarant atteste que la soci6t6 est qualifiee eUou agr6e par un organisme specialis6 a cet effet, lorsque cela
est pr6vu par des textes rdglementaires :...

Dans l'affirmative : (indiquer l'organisme qui d d6livrer le document, son num6ro, sa date de d6livrance et sa
date d'expiration) :.

Le d6clarant atteste que la soci6t6 d realise pendant les trois dernieres ann6es un chiffre d'affaires annuel
moyen de :(indiquer le montant du chiffre d'affaires en chiffres et en lettres) : ......

Existe-il des privileges et nantissement inscrits a l'encontre de l'entreprise au Greffe du tribunal, section
commerciale ? ......

Dans l'affirmative: (preciser la nature des privileges et nantissement et identifier Ie

Le d6clarant atteste que la soci6t6 n'est pas en etat de faillite, de liquidation ou de cessation
d'activite :... ... ...

Le d6clarant atteste que la soci6t6 ne fait pas l'objet d'une procedure de d6claration de faillite, de liquidation ou
de cessation d'activite :... ... ..

La soci6t6 est-elle en 6tat de rdglement judiciaire ou de concordat? '.

Dans l'affirmative : (identifier le tribunal et indiquer la date du jugement ou de l'ordonnance, dans quelles
conditions la soci6t6 est-elle autoris6e d poursuivre son activite et le nom et I'adresse du syndic de reglement
judiciaire) .... ... ..

La soci6t6 fait-t-elle l'objet d'une proc6dure de reglement judiciaire ou de concordal?'...

Dans l'affirmative : (identifier le tribunal et indiquer la date du jugement ou de l'ordonnance, dans quelles
conditions la societe est-elle autoris6e d poursuivre son activit6 et le nom et l'adresse du syndic de reglement
judiciaire) :... ... ..

La soci6t6 at-elle 6t6 condamn6e en application des dispositions de l'ordonnance n" 03-03 du 19 juillet 2003,
modifi6e et compl6t6e, relative d la concurrence ? :... ... ...

Dans l'affirmative . (pr6ciser la cause de la condamnation, la sanction et la date de la decision)

a . r'l
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Le d6clarant atteste que la soci6t6 est en rdgle avec ses obligations fiscales parafiscales et l'obligation de d6pot
legal de ses comptes sociaux . ... ... .

La soci6t6 s'est rendue coupable de fausse d6clarations ? '. ......

Dans l'affirmative : (preciser d quelle occasion, Ia sanction infligee et sa date) :.........

La societe at-elle fait l'objet d'un jugement ayant autorit6 de la chose jug6e et constatant un delit affectant sa
probite professionnelle ? :

Dans l'affirmative : (pr6ciser la cause de la condamnation, la sanction et la date du jugement)

La soci6t6 a-t-elle fait l'objet de d6cisron de r6siliation aux torts exclusifs, par des maitres d'ouvrage ? '. ..........

Dans l'affirmative : (indiquer les maitres de l'ouvrage concern6s, les motifs de leurs d6cisions, si il y a eu
recours auprds de la commission nationale des march6s comp6tente, ou de la justice et les d6cisions ou
jugements et leur date) :

La soci6t6 est-elle inscrite sur la liste des op6rateurs 6conomiques interdits de soumissionner aux march6s
publics, pr6vue dr l'article 61 du dScret pr6sidentiel n' 10-236 du 28 Chaoual 1431 correspondant au 7 octobre
2010, modifi6 et compl6te, portant 169lementation des march6s publics ?'. ... ...

Dans l'affirmative: (indiquer l'infraction et la date d'inscription d ce fichier) : .......

La soci6t6 est-elle inscrite au fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractions graves aux l6gislations et
169lementations fiscales, douanidres et commerciales ? : ...
Dans l'affirmative : (pr6ciser l'infraction et la date d'inscription d ce fichier)

La soci6t6 at-elle 6t6 condamn6e pour infraction grave d la legislation du travail et la s6curit6 sociale ? '......
Dans l'affirmative . (pr6ciser l'infraction, la condamnation et la date de la d6cision) .....

La soci6t6, lorsqu'il s'agit de soumissionnaires 6trangers, at-elle manqu6 au respect de l'engagement d'investir
pr6vu dr l'article 24 du d6cret presidentiel n' '10-236 du 28 Chaoual 1431 correspondant au 7 octobre 2010,
modifie et compl6t6, portant r6glementation des march6s publics ?'. ... ...

Dans l'affirmative : (indiquer le maitre de l'ouvrage concern6, l'objet du march6, sa date de signature et de
notification et la sanction infligee)

lndiquer le nom, le(s) prenom(s), la qualit6, la date et lieu de naissance et la nationalit6 du signataire de la
d6claration :... ... ...

J'affirme, sous peine de resiliation de plein droit du marche ou de sa mise en r6gie aux torts exclusifs de la
soci6t6, que ladite societ6 ne tombe pas sous le coup des interdictions edict6es par la legislation et la
169lementation en vigueur.

Je certifie, sous peine de l'application des sanctions pr6vues par l'article 216 de l'ordonnance n" 66 -156 du 8
juin 1966, modifiee et compl6t6e, portant code p6nal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.

Fait dr :... .le :. . . .

(Nom, pr6nom, qualit6 du signataire et cachet de la soci6t6

NB: en cas de groupement, chaque membre doit fournir sa propre d6claration d souscrire. Le chef de file doit

mentionner qu'ilagit au nom du groupement et pr6ciser la nature du groupement (conjoint ou solidaire).

rt"..,
,'r8''
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ANNEXE 4

(sur papier d ent6te du soumissionnaire)

DECLARATION DE PROBITE

Je soussigne(e)

Nom et pr6nom : .........

Agissant au nom et pour le compte de

Je d6clare sur l'honneur que ni moi, ni l'un de mes employ6s, repr6sentants ou sous traitants, n'avons fait l'objet

de poursuites pour corruption ou tentative de corruption d'agents publics.

M'engage d ne recourir a aucun acte ou manceuvre dans le but de faciliter ou de privil6gier le traitement de mon

offre au d6triment de la concurrence loyale.

M'engage d ne pas m'adonner d des actes ou d des manceuvres tendant d promettre d'offrir ou d'accorder a un

agent public, directement ou indirectement, soit pour lui-m6me ou pour une autre entite, une r6mun6ration ou un

avantage de quelque nature que ce soit, dr l'occasion de Ia preparation, de la n6gociation, de la conclusion ou de

l'ex6cution d'un march6, contrat ou avenant.

D6clare avoir pris connaissance que la decouverte d'indices de partialit6 ou de corruption avant, pendant ou

aprds la proc6dure de conclusion d'un march6, contrat ou avenant constituerait un motif suffisant pour annuler le

march6, le contrat ou l'avenant en cause, elle constituerait 6galement un motif suffisant pour prendre toute autre

coercitive, pouvant aller jusqu'd l'inscription sur la liste d'interdiction des op6rateurs 6conomiques de

soumissionner aux march6s publics. La r6siliation du march6 ou du contrat eUou l'engagement de poursuites

judiciaires.

Je certifie, sous peine de l'application des sanctions pr6vues par l'article 216 de l'ordonnance.n'66 -156 du

juin 1966, modifiee et compl6t6e, portant code p6nal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.

(Nom,

Le soumissionnaire

pr6nom, qualite du signataire et cachet de la societe)

' 
i ,"

,r,, 19 .:
SCHB - Cahier des Charges de la Prestation de transport du Personnel - ' :

Sm!{16 tles Ciueats dc lienma llouzirnr
,ii

. iscllB- , ",ilr
. Comit6 AB - TI0C



ANNEXE 5

DELEGATION DE POUVOIR

Adresse du Sidge Social :

N6gocier et conclure avec la SCHB un contrat de prestation de :

En foi de quoi, je d6livre la pr6sente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Fait a : ................. ..., Le

(NOM, QUALTTE DU STGNATATRE)

(CACHET DE LA SOCTETE)

:: )^O :
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Avec possibllite de deleguer, donne par la pr6sente, pouvoir d Monsieur, Madame : (nom et pr6nom ou nom de la

societe) : ... ... .

Je Soussigne (NOM, Pr6nom, Fonction) : ... ... .

De la soci6t6 :

Forme juridique de la Societe :

Au capital Soclal de (Montant du Capital) :



ANNEXE 6

FICHE D'IDENTIFICATION DU SOUMISSIONNA!RE

Raison sociale :

Nationalit6 :

Forme juridique de la soci6t6 : ... .

Capital social :

Adresse du siege social :

Date de cr6ation : ... .. .

Domaine d'activite . ... ... ...

Effectifs :... ... ..

R6sultats financiers (periode d definir par la soci6te) : ....

I lr. ,:.r, I
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